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Clermont-Ferrand, le 16 mai 2023
 

Monsieur l’Inspecteur d’académie

à

Mesdames et Messieurs les directeurs des écoles

publiques

S/C de Mesdames et Messieurs les inspecteurs de 

l’Education nationale chargés du 1er degré 

 

 

Objet :  Stages de réussite – été 2023 
 
Comme l’an passé, des stages de réussite sont proposés aux élèves volontaires de classes élémentaires.  
Ils visent en priorité à consolider les acquis fondamentaux et à combler d’éventuelles lacunes préjudiciables à la 
poursuite de la scolarité des élèves.  

 
Les stages de réussite sont à programmer : 
- du 10 au 13 juillet 2023, afin de consolider les acquis de l’année scolaire 2022-2023 ; 
- et/ou du 28 au 31 août 2023, afin de faciliter l’entrée des élèves dans le niveau supérieur. 
 

Je vous rappelle les principales modalités de mise en œuvre : 

 

- Groupes constitués de 9 élèves au maximum; 

- Stage annulé si un seul élève présent ; 

- Enseignants volontaires rémunérés en HSE ; 

- Stage d’une durée de 12 heures (3 heures par jour).  

 

Pour formaliser l’organisation de ce stage de remise à niveau, il convient de renseigner la fiche jointe et de 

l’adresser dans les meilleurs délais à l’Inspecteur de l’Education nationale chargé de votre circonscription et à 

coralie.gruyer@ac-clermont.fr.    

 

Je vous remercie pour votre engagement dans ce dispositif. 
 

Le Directeur académique  
des services de l’Education nationale  

du Puy-de-Dôme 
 
 

Michel ROUQUETTE 


